
 
Lettre d’information mai 2018 

 

Après le récent vote du budget 2018 et les décisions qui ont été prises par le Conseil Mu-

nicipal aboutissant à 

numéro de l'Echo qui a suivi. 

s'est manifestée au travers 

d'une pétition, ce que nous comprenons. 

et puisse en prendre connaissance à son ryth-

me. 

Frédéric Aubert 

 

 

 

 

Les finances locales : un contexte très dé-

favorable 

 

 

  

Des difficultés rencontrées dans       

l’exécution du budget 

 

 

 

Le projet de création d’un café restau-

rant dans l’ancienne boulangerie : une 

opportunité pour la commune. 

 

 



 

 

 

Les conséquences : une augmentation 

importante de la fiscalité communale 

 

 

La hausse de la fiscalité communale : 

sur deux ans seulement 

 

 

 

 

Le budget 2018 de la Commune a été examiné et voté au cours de la séance du Conseil Municipal du 29 

mars, après plusieurs réunions préparatoires, en particulier les 24 et 28 mars. Le Conseil avait le choix entre 

trois options. 

Ne pas voter de budget  ou voter un budget en déséquilibre, ce qui permettait de marquer nettement et 
clairement un désaccord quant à la hausse des impôts. 

Voter un budget comportant une forte hausse de la fiscalité, ce qui n'était pas du tout satisfaisant. Mais cela 
évitait la prise en main des affaires communales par le Préfet. 

le budget de la Commune et de débattre des principaux choix budgétaires pour les prochaines 

années. 

Sur la proposition d'un de ses membres, le Conseil Municipal a décidé de voter à bulletins secrets. Le résultat 

a été très partagé      - Pour le vote des taxes :  cinq votes pour, trois votes contre et une abstention ;  

                                     - Pour le vote du budget : six votes pour, un vote contre et deux abstentions. 



Section investissement 2018  

En 2017, nous avons pu équilibrer le budget de fonctionnement grâce à un excédent de  

37 000€. 

En 2018, l'excédent de fonctionnement a du être affecté aux opérations d'investissement, 

pour combler une partie du déficit. 

L'augmentation des impôts locaux correspond au financement des 30 655€ des projets 

d'investissement et aux besoins  d'équilibre du budget de fonctionnement 2018 , (privé de 

l'excédent de l'année dernière). 

L'augmentation des impôts locaux est de 64,5% toutes taxes confondues et uniquement sur la 

part communale.  

Les montants de la  taxe est égale à  la valeur locative, (figurant au dos de l'avis de taxe d'habitation et 

de taxe foncière) multipliée par le taux voté. 

Un exemple pour traduire concrètement cette augmentation : On prend une  habitation avec une 

valeur locative moyenne de 2500 € pour la taxe d’habitation et de1500 € pour la taxe foncière. 

 

Soit une augmentation  

de 38,13% de la taxe 

d'habitation, 

parts communale  

et intercommunale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Soit une augmenta-

tion de 28,96% de la 

taxe foncière sur le 

bâti,  

parts communale,  

intercommunale et 

Départementale. 

 

PROJETS COMMENCÉS EN 2017 ET 

A TERMINER ET  NOUVEAUX  

PROJETS 

MONTANTS A FINANCER EN 

2018 

SUBVENTIONS OU RECETTES A 

PERCEVOIR EN 2018 

Achat de terrains de voirie pour le par-

king de la mairie 

1 500 €   

Achat de matériel technique (tondeuse et 

taille haies) 

1 840 €   

Parcours d’orientation 5 200 € 4 570 € 

Travaux dans l'ancien local de la boulan-

gerie—Installation d’un café 

79 400 € 26 700 € 

Aménagements de voirie pour la sécurité 

routière 

6 900 €   

Menuiseries de la Chapelle du Serre 7 700 € 4 855 € 

Installation des columbariums et reprise 

des allées des cimetières 

16 900 € 10 570 € 

Forêt Travaux sylvicoles 2017   1 200 € 

Etude sur les risques torrentiels   7 385 € 

Expérimentation de boisement   4 526 € 

Très haut débit Internet 7 200 € 3 578 € 

Etude de valorisation de l'Espace Naturel 

Sensible de Pravet 

23 900 € 19 370 € 

Remboursement des emprunts 29 500 €   

Vente du local des Orgines   42 500 € 

Déficit d'investissement de 2017 40 336 €   

Résultat de fonctionnement 2017 versé 

pour financer les projets  

  64 467 € 

TOTAL  220 376 € 189 721 € 

 -30 655 € 

                     TAXE HABITATION 

 Valeur locative 2500  

 

TAUX  
COMMUNAL TAUX COM COM* TOTAL 

2017 14,14% 9,78% 23,92% 

 353,5 244,5 598 

2018 23,26% 9,78% 33,04% 

 581,5 244,5 826 
TAXE FONCIERE 

 Valeur locative 1500   

 

TAUX  
COMMUNAL TAUX COM COM* 

TAUX DEPARTE-
MENTAL* TOTAL 

2017 14,59% 2,00% 15,90% 16,59% 

 218,85 30 238,5 487,35 

2018 24,00% 2,00% 15,90% 26,00% 

 360 30 238,5 628,5 

L’augmentation du taux global du foncier non bâti sera de 18,99 % 

* sous réserve que les taux 2018 n'augmentent pas par rapport à 2017. 



 
Les comptes administratifs et comptes de gestions du receveur municipal ont été présentés et approuvés par le 

conseil municipal réuni le 29 mars. 

 

Pour l’Exercice 2017 L’excédent dégagé par la section de fonctionnement est 64 467€ grâce à des économies 

réalisées dans tous les domaines et malgré une baisse des dotations et des attributions de compensation de 

l’Etat.(375 846-311 379= 64 467) 

 

Section Exploitation /fonctionnement  

 

Dépenses réalisées  2017 : 311 379€                                   Recettes réalisées  2017 : 375 846€ 
 

 

Prévisions 2018– Répartition globale par chapitre budgétaire 

           Fonctionnement dépenses                                               Fonctionnement Recettes 

Opérations d’investissement programmée 346 360 €                                    346 360 €                                              

Section de fonctionnement : comparaison 2017/2018 

 

De nouvelles baisses d’attributions ont déjà été annoncées, comme l’attribution du fonds départemental de compensa-

tion  de la taxe professionnelle. La chute des ventes de bois impacte aussi notre trésorerie… 

Une partie du déficit d’investissement de 2017 sera comblée avec les 64 467€ d’excédent de fonctionnement de 2017. 
 

Pour finaliser les opérations engagées en 2017 et réaliser les opérations nouvelles les mieux subventionnées, nous ne 

pourrons pas faire de nouvel emprunt. 

Pour faire des économies, pourquoi ne pas supprimer les indemnités du maire et des adjointes ? 

 

Cette éventualité a été évoquée, mais, la loi n°2015-366 prévoit des montants d'indemnités qui sont fixés ( et 

ne constituent plus un plafond comme auparavant). Pour les communes de moins de 1000 habitants, le conseil 

municipal n'a pas la possibilité de les réduire.  

Les documents comptables et budgétaires complets sont consultables en  mairie. 
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44810

190260

70640

38800

013 Atténuations de charges 

70 Produits des services coupes 
bois ( sans coupe à cable), part 
fonctionnement agence postale

73 Impôts et taxes 

74 Dotations et participations 

75 Autres produits gestion 
courante: loyers

37424

8254

82954

121942

83867

36600

002 Excédent antérieur reporté

013 Atténuations de charges 

70 Produits des services: coupes de 
bois 51 100, part fonct agence postale 
13 500, remb frais personnel et budget 

eau 11 500
73 Impôts et taxes 

74 Dotations et participations 

75 Autres produits gestion courante: 
loyers

153509

106400

6721

32509

9905 2335

011 Charges à caractère

général

012 Charges de personnel

014 Atténuations de produits-
Reversement de fiscalité

65 Autres charges gestion

courante : Ind élus, SDIS,

caisse école, CCAS

66 Charges financières :

intérêt des emprunts

67 Charges exceptionnelles


